
EXTRAITS & SYNTHÈSES

LA DÉPENDANCE : 5E RISQUE DE PROTECTION SOCIALE

Farid BENCHEMAN, Consultant confirmé

Le risque de dépendance fait intervenir des aspects démographiques, socio-médicaux et économiques. Si les pouvoirs publics souhai-
tent répondre au besoin de couverture sociale sans pour autant faire peser de charges financières insupportables sur les générations
futures, il est nécessaire d’anticiper le développement de ce risque et son financement.

Afin de tarifer et de provisionner un
contrat de dépendance, les deux com-
posantes de la sinistralité (fréquence et
coût) doivent être estimées. Le risque
dépendance étant à développement
long, l’assureur doit être capable, non
seulement d’estimer ces deux compo-
santes à une époque donnée, mais
aussi d’en prévoir l’évolution future. 

En effet, dans le cadre de la garantie
indemnitaire, l’assureur rembourse à
l’assuré le montant total des dépenses
occasionnées par le sinistre. Si la
garantie prévue au contrat est forfai-
taire, l’assureur ne versera à l’assuré
qu’une rente viagère de montant fixé à
l’avance, à partir de l’entrée en dépen-
dance, quel que soit le montant des
dépenses occasionnées par le sinistre.

Le seul aléa subsistant alors pour 
l’assureur réside dans la durée de 
versement de cette annuité. En ce qui
concerne le coût du sinistre, beaucoup
d’assureurs ont contourné la difficulté
de prévision en proposant des contrats
dont la garantie est forfaitaire.

De plus, conscient des enjeux liés à 
la dépendance, le gouvernement a 
initié une réflexion sur le financement
d’un 5 e risque de protection sociale. 
Le projet de loi, du premier semestre
2009, reprend les orientations sui-
vantes : refonte de l’aide publique, 
et instauration d'un ticket modérateur
progressif sur l’Allocation personnalisée
d’autonomie.

Ensuite, les contrats collectifs sont une
réponse en amont pour inciter à se

doter d’une garantie dépendance. Cela
devrait permettre au salarié d'anticiper
ce risque dans le cadre de l'entreprise,
avec un partage de la cotisation et à
des conditions financières plus avanta-
geuses. Cependant, des questions 
restent ouvertes au législateur ainsi
qu’aux professionnels de la prévoyance. 

Comment parvenir à une définition
minimale commune à tous les assu-
reurs de la notion de dépendance, afin
de pouvoir comparer les contrats ?
Comment développer la prévoyance
collective dans l'entreprise en termes
de dépendance ? 

Des obstacles techniques doivent-ils être
levés pour développer la prévoyance
collective ? •

FIABILITÉ DES DONNÉES : ENJEU POUR LES ENTREPRISES

Sébastien CHARPIOT, Consultant Senior et Martial KOHPE, Consultant confirmé

Dans le contexte actuel d’évolution importante des contraintes normatives et réglementaires (IAS/IFRS, Bâle II, Solvency II, SEPA, SOX,
LSF) et de concurrence accrue, la fiabilité des données devient un enjeu incontournable de performance. La multiplicité des acteurs,
des environnements, la gestion de données variées (sources multiples, temps réel, nécessité d’agrégation multicritère) imposent une
gestion rigoureuse de l’information tendant vers le zéro défaut. 

Un retour d'expérience, à la fois BFI et
Banque de Détail résultant de missions
notamment menées dans les domaines
des risques de marché et de crédit
(Bâle 2), apporte une vision représen-
tative des enjeux de la fiabilité des 
données aujourd'hui.

Ce sujet devient important : des don-
nées erronées peuvent produire 
des chiffres inexacts et impacter la
réputation d’un établissement et... son
résultat. Traiter ce sujet de manière
approfondie représente un vrai choix
stratégique en termes de qualité et de
conformité.

En partant d’un état des lieux observé
dans les différentes directions (Géné-
rale, Financière, Risque, Informatique...)
et exposant les forces et les faiblesses,
les axes d’amélioration peuvent être
déterminés.

La réalisation d’un audit sur la qualité
des données apporte des préconisa-
tions pour l’évolution et l’harmonisation
de votre SI. La recherche des sources
potentielles de pertes de données et
l’élaboration d’indicateurs métier et de
baromètres, contribuent à mesurer en
permanence la qualité des données. 

Les principes d’urbanisation indispen-
sables s’articulent autour d’architec-
tures technique, organisationnelle, et de
processus métiers. 

La fonction de Data Management est
identifiée comme la clé principale de la
réussite concernant cette probléma-
tique de fiabilité des données.

La mise en place d’une cellule Data
Management représente un véritable
choix d’organisation •
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